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ger et M. Champeau sont'considérés aux
veux le la loi, comme ayant été les agents,
pour cette élection, >du défendeur ; nous
n'en pouvons douter après ce qui s'est
passé lors de la remise de la lettre, et
encore n iis après le témoignage de Pierre
Béliveau qui déclare de la manière la plus
formielle qu'il a entendu le défendeur lui-
mênme annoncer qu'il avait l'appui (le M.
Loranger et de M. Cha peau, sans comp-
ter les autres laïques ou prêtres, et que
ces appuis assuraient son élection.

Sans aller plus loin dans la preuve
d'agence, mais en nous restreignant aux
cas de M. Champeau et de M. Loranger,
nous déclarons que nous avons une preuve
sudfisante et concluante, des raisons pour
lesquelles ces deux messieurs prenaient
part à l'élection.

Nous n'examinerons pas les raisons ou
les preuves tendant à prouver que d'autres
personies étaient aussi agents ; nous pré-
férons en rester au cas de M. Champeai,
dont la qualité d'agennt est. clairement
Prouvée

Cette question d'agence étant prouvée,
v-nons-en maintenant aux aztes qui ont
suivi. J'ai déjà déclaré que plusieurs de
ces actes sont, les uns d'un caractère dé-
terminé, et d'autres ne peuvent venir sous
le titro d'intluence indue.

Ava t de or)ý4A éd 11l d' qn1ýr iè lI

pas de won ressort de nie prononcer sur
l'opportr4ité de ttitude prise en cette
circonstarice par le- elrgé, savoir: sur le
fait pour le clergé d'avoir tenu une assem.
blée dans le but de choisir un candidat.
Tout ce que j'ai à faire, c'est de prononcer
sur la légalité de cette action, et je suis
obligé de dire que, quelles que fussent les
obstacls qu'on pût y avoir, ce fait n'est
pas entaché d'illégalité. Le clergé avait
le même droit que les électeurs du comté
ou toute classe d'entre eux de se séparer
de la masse, de choisir un candidat et de
s'engager à le supporter. Si nous réflé-
chissons aux intérêts que le clergé avait
dans cette élection, à la crise qui était alors
considérée comme imminente, nous devons
dire qu'il n'a fait que suivre la ligne de
conduite qui s'imposait à lui. On objecte
à cela qu'une telle conduite a pour effet de
séparer les laïques du clergé, et que ce
dernier se trouve par là exposé à s'en-
tendre accuser de " domination cléricale."
Il est de fait que cela crée de la jalousie
tg4 du malaise et donne quelque fonde-

menif à- 1cusation d'influence indue.
Chose certaine, Te -ugeot tenu, lorsqu'il
a à décider de la validité d'une éiection,
d'examiner avec le plus grand soin et la
plus grande minutie la conduite du clergé
dans ces contestations."

niat etu proceter Uune man ire pu- .. .~ < ~ ' ~'s Dans le cas du comté (le Tipperary, M.
directe, q u'il m e soit perm is d'exposer la B a n s H es d éc laré ans o n j g e -

loitele u'éable ar'lesauoriés esBaron Hughes a déclaré dans son juge-loi telle qu étabhef par les autorités les met0'niédmn l.Apoo e
plsélevées, en tantquel se rpot ment, l'intimé dûment élu. A propos de

plus elesn tanqu'elle serapporte l'influence des prêtres catholiques romains,influence indue. Dans la cause de Long- il disait L'influence véritable d'unford le juge Fit zgerald a annulé l'élection
pîcr i. u. i prêtre devrait être comme celle d'un sei-pour' corruption. Sur l'influence indue grercuetd amm ore epc

exercée par le clergé, il a fait les remar gneur-coulent de la même source, respect
suivantesmutuel et considération saes avis, se-

ques scours généreux, remontrances charitables;
S La législature devait agir avec le plus avec de tels moyens, un prêtre n'a pas be-

grandM soin quand il sagit de définir l'in- soin, pour exercer son influence, (le dé-
fluence indue. On a dit qu'elle se rap- noncer, et le seigneur, pour atteindre le
portait à toute influence irrégulière, par même objet, n'a pas besoin non plus (le
intimidation physique ou autrement; et menaces ou de violences. Il est permis à
si nous avions maintenant à demander à un prêtre ainsi qu'à tout autre citoyen d'a-la législature d'amender la loi de manière voir ses opinions politiques et de jouir du
àacomprendre aucun cas qui aurait pu être légitime exercice de son influence. C'est
omis, il serait difficile d'adopter un lan- une erreur de croire qu'en entrant dans les
gage plus clair. ordres sacrés un homme cesse d'être ci-

Et plus loin: " En mentionnant ici ce toyen ou perd par le fait les droits et les
que j'appelle l'influence indue du clergé, priviléges inhérents à la qualité de ce der-
ce n'est pas mon intention de diminuer nier. Mais, d'un autre côté, il n'est pas
l'influence naturelle que possède un permis aux membres du clergé de violer
membre (u clergé, ni, par un seul mot, la loi. Il n'a pas le droit d'entraver l'ex-
('en amoindrir le légitime exercice. Nous ercice des droits et priviléges des autres
ne pouvons pas oublier son bienfaisant sujets. Il peut jouir des siens propres,
exercice, et combien souvent, même à une mais il est tenu de respecter ceux des
époque récente, elle a servi de solide autres. C'est également une erreur de
rempart des intérêts du public contre croire que tous les actes d'un prêtre sont
l'insurrection et les tentatives infructueuses des actes spirituels. Un assaut commis
de la révolution. par lui est simplement un assaut, et non

Le prêtre catholique a beaucoup d'inî- pas un acte d'intimidation cléricale ; il ne
tluence; il n'en saurait être autrement, saurait donc être resssenti, poursuivi et
vu son caractère sacré, son éducation su- puni que comme l'acte d'un individu quel.
périeure et la communauté d'intérêts qui conque." Dans la cause (lu bourg de Gal-
existe entre lui et son troupeau ; la con- way, p. 200, Son Honneur le juge I awson
viction où est ce dernier que cette in- a annulé l'élection à cause de l'intinila-
fluence est utilisée à son profit l'augmente tion faite par l'intimé et ses agents. Quant
de beaucoup. Dans l'exercice bien en- à l'influence indue, il dit: L'intluence
tendu de cette influence le prêtre peut indue, comme toute autre fraude, dont elle
conseiller, aviser, recommander, supplier, n'est, (lu reste, qu'une espèce, doit être
tracer la ligne de conduite à euivre, expli- établie par la preuve, et ne saurait l'être
quer pourquoi l'un des candidats devrait par des conjectures. Je n'ai pas besoin
être préféré à l'autre, et jeter tout le poids de recourir aux autorité.s pour établir ce
de son caractère dans l'un des plateaux de qui en droit constitue l'influence spiri
la balance ; mais il ne lui est pas permis tuelle indue." Les jugements de Son Hon-
de susciter les craintes et les terreurs de neir le juge Keogh, dans les causes (le
la superstition chez ceux auxquels il s'a- Galway, et celui du juge Fitzgerald (ais
dresse. Il ne lui est pas permis d'enlever celle (le Longwood, n i.'ent rieu à ,dire
à ses ouailles l'espoir de récompenses fui- -r e /ue pe/ :/ref /i loi 'onceru/f
tures, en ce monde ou en l'autre, ni de les el/ / i//.
menacer le châtiments temporels ou spiri-.,
tuels. Il ne lui est pas permis, par ex- Ayant parlé, je l'espère, pas tr'op lon-
'mn ple, de menacer quelqu'un d'excommu- gueument (le la loi établie concernant ce
nietionu, ou de la privation des sacrements qui est intluence indue et ce qui ne l'est
oU Ie tiute autre châtiment spirituel. S'il pas, je puis mainienant revemr d'une mia
coiinet aucun de ces actes dans l'intention nière générale sur les accusations. prises
d'influencer un voteur, la loi le considère ensemble, comme justifiant complètemn"t
coupalle d'influence indue." le langage dont je me suis servi en par-

Qant à l'influence (lu clerg, lorsqu'elle lant, quand j'ai dit qu'une très grnde par-
mn'est pas indue, le 'même jug, faisant al- tie de ces accusations se rapportent à des

ilusion a ine assemblée du clergé àl a choses qui, indubitablement, ne peuvent
quelle on avait donné une certaine impor- pas constituer " l'întlmence indue "dans l
tauce, continuait ainsi : " Je fais allusion sens de la loi. C'était indubitablement le
à cette assemblée parce qu'elle a été le su- d-.it non-seulemient do ces révérends ues

jet de nomrnbreux commentaires ; et que sieurs ici incrimines, mais encore de tout
tlnt dans la pétition que dans la preuvî électeur du comté, et la loi ne fait aucun
taite par l-s ptitionnaires, elle a s'evi d distinction entre le piêtre et le reste de
fondelémment à pli sienir accustions I n'est électeurs, d1 prendr' le parti politique d

leur chox, de déclarer un parti bon et de
dénoncer l'autre comme mauvais.

C'était leur droit d'affirmer d'une ma-
nière sérieuse et véhémente leurs opinions,
de se réunir ensemble, comme il a été fait
dans la cause de Longford, et de s'en-
tendre sur le choix du candidat qu'ils ap-
puieraient, puis de l'appuyer par tous les
moyens légaux en leur pouvoir.

A venir au point où je suis arrivé, je ne
vois rien qui soit à blâmer dans la con-
duite de ces messieurs, et je ne connais
pas de loi même qui les empêche de faire
allusion au sujet d'une élection publique
du haut de la chaire, s'ils le jugent à pro-
pos. M. Loranger avait parfaitement le
droit d'écrire la lettre, M. Robillard avait
également celui de l'envoyer, et M. Cham-
peau de la recevoir et d'agir en consé.
quence ; mais nous venons iaintenant à
la question ; cotment a-t-il agi à ce su.
jet ? Il était dans les limites de la loi en
appuyant le candidat de son choix, mais
il ne pouvait le faire qu'en devenant son
agent pour' cette élection d'après la loi,
ainsi qu'il a été établi, mais le point est :
qu'a-t-il fait comme tel agent? A-t-il fait
quelque chose que la loi caractérise comme
" influence inue ?" ou a-t-il agi simple-
ment en confornii 4e la loi ? Ce qu'il a
fait peut être exposé ebgeu de mots. Il
est distinctement prouvé pg les ténoi-
gnage s ce qui est irrécusable, et ' t ceci
Maxime Hénault, de Berthier, âgé 4
ans, l'affirme sous serment ; je prends mot
par mot, questions et'réponses, son témoi
gnage:

" ne suis ipomt intéressé dans l'issue
de ce procès,

" Q.-Pendant l'élection dont il est
question en cette cause, tenue en avril et
en mai 1878, avez-vous eu occasion d'aller
au presbytère de la paroisse de Berthier et
de parler avec M. l'abbé Champeau, curé,
de cette élection en rapport avec la reli-
gion, et racontez-nous ce qui s'est passé
entre vous et lui à ce sujet 7

R.-Je suis allé au presbytère deman-
der à monsieur le curé, pour pouvoir m'ap-
procher des sacrements, faire mes Pâques.

" Q. ~Qu'est-ce qu'il vous a demandé,
d'abord, en vous disant bonjour?

".- Je suis entré ; j'ai dit : " Bon-
jour monsieur le curé," il dit : " Bonjour
M. Hénault." Il i'a demandé : "Comment
vont les rouges t" J'ai dit " s vont as-
sez bien dans ce temps-ci, mais ils ont des
diticultés pour faire leurs Pâques, et je
voudrais bien faire nies Pâques comme je
les ai toujours faites depuis tua première
communion." Il rme dit là, dans cette oc-
casion là : " Pour quel parti avez-vous
voté ý " .Pai dit : " J'ai toujours voté pour
M. Sylvestre." Il m'a dit : Voilà une
élection qui se présente, v terez-vous dans
le même sens ? " J'ai dit :" Oui." Il m'a
dit : " Eh bien ! pas de Pâques." J'ai
lit : " C'est bien , je vous ai demandé à
faire mes 'âques, j'irai plutôt à confesse
ailleurs et je fer nimes Pâques.'

597

que certaines en certaines occasions sont
(des pratiques corruptrices et illégales, et
p euvent avoir pour effet d'annuler une
élection.

Je dois dire de suite que nous ne de-
vons pas noue opposer à ce que l'on dis-
cute encore une fois sur une question déjà
int débattue et même complètement ré-

glée, en autant que les faits de la pré-
sente cause sont concernés. Mais sous
quelque côté qu'on envisage la question.
Pe dis sans hésitation, que ce n'est pas du
oeut une réponse à l'accusation actuelle.
'es actes (ou cet acte spécial de M. Cham-

peau, dont nous nous occupons dans le
ioment) ont été accomplis ainsi qu'il est
allégué, ou ils ne l'ont pas été. Si ce
n'est pas vrai, s'il n'y a pas d'agence, (cela
met fin immédiatement à la cause ; mais
si l'agence est prouvée, et nous mainte-
nous qu'elle l'est, l'action commise ne l'a
'as été par un prêtre, mais bien par un
gent électoral qui se trouve être un prêtre,
t si c'est l'acte du candidat accompli par

1u de ses agents, cela donne ouverture à
1 t demande en annulation d'élection. Si
'agent peut mettre le candidat à l'abri en
l isant qu'outre son agence il jouit par lui-
même de priviléges distincts de ceux du

v ndidat, cela détruirait toute franchise
é'lectorale, car dans ce cas, le candidat n'au-
rait qu'à choisir des agents parmi le cler-
gé et la question serait réglée.

L'annulation ne l'élection est demandée
,>our les actes commis, non pas par ceux
q'i ont agi indépendamment du candidat,
mais bien par ceux qui, aux yeux de la
loi, ont été ses agents. Qu'il y ait eu

5ence ou non, ce prétentu privilége,
,ranger à l'agence,' e.st tout à fait imma-
oriel, car il existe indépendamment de
l'agence, il ne peut pas atteiire le candi-

ut dont les actes sont maintenant jugés
'ar le principe qui facit p1),r /nn fari

/er se.
La cour n'a pas à décider dans le mo-

ment ce que peut faire un prêtre qui agit
par lui-même et non pas comme agent du
'andidat ; mais en supposant que la loi
Olectorale accorde certains privilèges de
cette nature, ils ne peuvent exister que
pour le prêtre qui agit individuellement,
dans l'exercice de son ministère sacré, mais
ce prêtre ne peut pas en faire bénéficier le
candidat de manière à le mettre à l'abri
des conséquences résultant des actes de
ses agents. - Il ne peut pas se réclamer de
ses priviléges individuels comme étant
ceux du candidat. C'est pourquoi je suis
disposé à regarder cette question comme
sans aucune importance dans la cause.

Si, d'un autre côté, je ne regardais pas
-ette question ainsi, je serais quand même
d'opinion qu'elle est basée sur une fausse
interprétation des faits (le l'histoire et un
oubli complet de la loi interprétée à l'aide
des décisions les plus claires. C'est une
question de droit, purement et simplement
en dehors de toutes autres considerations.
Spéculativemient ou philosophiquement, il

[ei, donc, nous avons présenît un cas serait ieut-etre uîmcue (e decnt-r que le
touchant lequel il ie saurait y avoir au- leux obligations, l'une religieuse et l'autre
cunie difliculté, si la loi qu j'ai citée est légale, la dernière doive l'emporter, mais,
pour prévaloir. Je ne dis pas iainitenant comme question de droit, devant une cour

que la loi que j'ai cité' est pour prévaloir' de justice, il ne peut y avoir aucun doute

parce qu'avant que je puisse le lire con à cet égard.
venableient, je dois considérer ce qui est Les priviléges des muiembres du clergé à
dit le l'autre côté, ce lui est à la vérité quelque croyance qu'ils appartienn«nt
d'un très giand initérêt et d'une très grande sont subordonnés à la loi du pays : elle
imp ortane. Je ne lis pas que, considé. leur laisse leurs droits et leur liberté dans
rées comme proposition légale, ces prêten- toute l'éteudue qu'ils les réclament, cmr lu
tions présentent unie graude dlildiculté ; question n'est pas de savoir s'ils ont de
mais je dis que nou- avons éproivé un tels droits, mais de déterminer quel ef t
très vif intérêt, malgié des décisions anté. ils pouvaient avoir dans une élection l'a-
rieures bien connues, en entendant ces près un certain statut. Quelle est la limite
prétentions discutées aussi habilement de la loi humaine en général ou dans un
qu'elles l'ont été par les savants avocats cas particulier? Je refuse de discuter ce
des deux parties. La iréponse qui est faite point. 'lPour nous elle n'en a d'autres que
est maintenant faite pour la première fois,. les limites mêmes des expressions qui li
C'est exprimé, dans une graumde étendue, rendent. Nous sommes les officiers asi r-

par les mots " inwunuitýé cléricale," et montés (le la loi. Ce qu'elle dit clairement
c'est l'airmuration que les actes du clergé nous devons reconnaître qu'elle le dit.
relèvent seulement d ses supérieurs ecclé- J'ai demandé au savant avocat de la dé-
siastiaues. Les piilég<s de la religion fense, comme d'ailleurs, c'est mon habi-
et (lu clerge catholiques -romains, lit-on, tude, de dire tout ce qui pouvait être lit
ont été garantis par la capitulation et le sur le sujet, c'est-à-dire sur' la parfaite I-
traité, et conséquemnient cette liberté berté qu'a le clergé catholique romain de
d'exercer sa religion <ut u-dessus des dis- professer et de pratiquer sa religion, et
positions d4e la loi des élections, qui est la j'ai écouté avec grand plaisir tout oe qui
lipi du parleuumos do ce pays, et qui dit a été dit sur le sujet par 'un des memnbeý
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